
        

 

 

 

 

SDE07 

  

 

PROCES-VERBAL DU BUREAU SYNDICAL DU 12 MAI 2025 

 

Le lundi 12 Mai 2025 à 10h00, s’est réuni à St Cirgues-en-Montagne, sous la Présidence de M. Patrick 

COUDENE, le Bureau Syndical de Territoire d’Energies Ardèche/SDE07. 

 

NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT 

ACCASSAT K. (VP) X   LEYNAUD J. (VP) X   

BONNET-FERRAND V. (VP) VISIO   PEYRACHE A. VISIO   

BOUSCHON M. (VP) X   REVEL F. X   

BRESSO D.  X  ROUVEYROL B. VISIO   

BULINGE JP. (VP) VISIO   SABATIER R. (VP) X   

CHAZE M. (VP) X   SCHERER A. (VP) VISIO   

COULMONT H. X   VALLA M. (VP)  X  

HERNANDEZ C.   X     

 

La réunion a été ouverte par M. Patrick COUDÈNE. Dans le contexte actuel des travaux d’extension des locaux 

du SDE07, il a chaleureusement remercié la commune de Saint-Cirgues-en-Montagne pour l’accueil du bureau 

au sein du collège de la Montagne. Il a également excusé les personnes absentes.  

 

Le Quorum a été atteint avec 12 membres présents. 

 

M. Jean LEYNAUD est désigné secrétaire de séance. 

 

L’ordre du jour proposé et approuvé par les participants : 

 

1. Situation budgétaire 

2. Trésorerie 

3. Paiement ER et EP 

4. Attribution Lot 11 – restructuration locaux SDE07 

5. Contraction emprunt - restructuration locaux SDE07 

6. Subvention Télécom Programme 2025/2 

7. Subvention CCR programme ADEME 2023/2027 

8. Mandat de maitrise d’ouvrage pour la création d’une centrale photovoltaïque sur le gymnase de 

l’Entre Deux de Peaugres 

9. Chaufferie bois SILHAC 

10. Attribution du marché de mise à disposition d’un portail Internet d’échange et de gestion des 

DT/DICT 

11. Opérations sous mandats - maitrise d’ouvrage déléguée pour la coordination des travaux 

d’enfouissement ou d’extension de réseaux. 

12. Etalement de la prise en charge des travaux d’enfouissement de réseaux pour les communes de 

Limony et Quintenas 

13. Divers 

 

 
 Toutes les délibérations ont été adoptées à l’unanimité. 



        

ACTUALITES 

 

 

- Le Président rappelle que le prochain comité syndical se tiendra le 19 mai. Des points importants y 

seront débattus, notamment les nouveaux statuts. La présence de tous les membres est donc vivement 

recommandée. 

- Le TE07 est retenu au Fonds CHENE 5 sur le Lot 1 (les lieux et montants sont accordés), pour un montant 

total de 250 000€ pour les établissements scolaires. 

- Le TE07 impulse un travail de veille et d’aide aux collectivités concernant les appels à projets. 

- Mise en cohérence du Code de l’urbanisme/Code de l’énergie par la loi DDADUE, conséquence : 
complexifier les dossiers de demande d’enfouissement car depuis fin avril 2025, c’est au propriétaire 
qu’il revient de payer 60% du montant de l’extension. 

 
 
 
 
 
 
 
 

I. et II SITUATION BUDGETAIRE & TRESORERIE 

III. PAIEMENT ER et EP 

 
Ces points sont présentés et commentés par M. Jean LEYNAUD. 
 
Le Président intervient pour expliquer que sur la partie « suivi des travaux en ER », le marché a été relancé à 
bons de commandes remplis. Il précise également que la durée de suivi d’un dossier s’étale sur deux ans à trois 
ans, or, la réforme du FACE annonce il n’est autorisé que deux ans, en conséquence, ces dossiers devront 
désormais s’y conformer. 
 
 
Le Président souligne la fréquence des reports de crédits, ce qui rend nécessaire la mise en place d’une 
nouvelle méthodologie.  
 

Un délégué, s’exprime au sujet du RAR qui bloque le versement des subventions CEE liées aux travaux. Elle 
souligne que, dans de nombreux cas, bien que la commune se soit acquittée du RAR, les subventions ne sont 
malgré tout pas versées. Mme Sandrine LALANDE DGA, explique que souvent le processus de versement est 
en fait bloqué par des problématiques de rapprochement comptable ou d’imputation avec le SCG. 
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IV. ATTRIBUTION DU LOT 11 DU MARCHE DE RESTRUCTURATION DES LOCAUX DU SDE07 

 
Le Président rappelle au bureau syndical l’importance du projet de restructuration des locaux du SDE07, qui 
doit renouveler l’image du bâtiment avec des gains en termes de surfaces, de performance thermique, 
d’accessibilité, de fonctionnalité et de convivialité.  
 
Ce projet, initié en avril 2023 par un concours d’architecture, est entré dans sa phase marché de travaux. 
 
Lors de la précédente séance, le Bureau syndical a attribué 11 lots sur 12, déclarant sans suite le lot n°11 : 
chauffage - ventilation - plomberie – sanitaires, pour le motif d’intérêt général tiré de la présence d’erreurs 
dans les exigences techniques des prestations.  
 
Une nouvelle consultation a donc été lancée en procédure adaptée avec une date limite de remise des offres 
fixée au 18 avril 2025. 
 
Le SDE07 a reçu 4 plis : CHAUSSABEL SARL, ASGTS, REYNET FROID, LARGIER TECHNOLOGIE. 
 
Le Président informe le bureau syndical que les services du SDE07, assistés par le maître d’œuvre, ont réalisé 
l’analyse de ces offres au regard des critères valeur technique (60%) et prix (40%), et déterminé le classement 
suivant : 
 

Entreprises Prix /40 
Valeur technique 

/60 
Note finale Classement 

CHAUSSABEL SARL 36,18 60,00 96,18 2 

ASGTS 32,59 60,00 92,59 3 

REYNET FROID 40,00 60,00 100,00 1 

LARGIER TECHNOLOGIE 34,73 36,00 70,73 4 

 
L’offre économiquement la plus avantageuse est donc celle présentée par l’entreprise REYNET FROID, 
chemin des artisans 07000 PRIVAS, pour un montant total de 325 000,00€. 
 
Le Président propose au Bureau syndical d’attribuer le marché à cette entreprise. 

 
 
 

V. REALISATION D'UN CONTRAT DE PRET TRANSFORMATION ECOLOGIQUE D’UN MONTANT TOTAL DE 2 700 
000€ AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS POUR LE FINANCEMENT DE LA 
RESTRUCTURATION DES LOCAUX DU SDE07. 

 
Ligne du Prêt 1  
 

Ligne du Prêt : Prêt RESTRUCTURATION LOCAUX SDE07 -Transformation écologique 
 

Montant : 2 700 000 Euros 
 

Durée de la phase de préfinancement :  0 mois  

Durée d’amortissement : 35 ans  

Périodicité des échéances : annuelle  

Index : Livret A 
 

Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0.40 %  
 

Amortissement : échéances et intérêts Prioritaires  

Typologie Gissler : 1A  
 

Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt  

  



        

 
VI. SUBVENTION TELECOM PROGRAMME 2025/2 

 

- Montant de l’enveloppe 2025 : 500 000,00 euros. 
 
 

 
 
 
VII. SUBVENTION « CCR » PROGAMME ADEME 2023 / 2027 
 
 

 
 
Le Président rappelle aux membres du bureau syndical que le SDE07 a candidaté auprès de l’ADEME pour porter 
la gestion du Fonds Chaleur dans le cadre d’un Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRT). 
 

L’ADEME a notifié au SDE07 en date du 30 mai 2024 la convention de mandat n°23RAD0675 visant à nous confier 
le paiement des dépenses de l’ADEME du CCRT. 
 

L’objectif du contrat CCRT est d’accompagner 30 opérations d’énergies renouvelables et de récupération – 
projets publics et privés avec numéro de SIRET - pour un volume de 17 803 MWh de production d’énergie, dont 
6 installations hors biomasse. 
 

L’enveloppe allouée par l’ADEME pour une période de 4 ans avec rétroactivité au 07 novembre 2023 est de 
6 220 376 euros, dont 1 304 000 euros pour l’année 2024. 
 

Le Président indique que pour l’année 2024, sur les 1 304 000 euros alloués, le SDE07 a engagé la somme de 
1 296 786.27 euros de subvention suite validation par l’ADEME des comités d’engagement des 27/06/2024 et 
07/11/2024. Un reliquat de 7 213.73 euros d’enveloppe allouée sur l’année 2024 n’a pas été engagé. 
 

Le Président informe le bureau syndical que l’ADEME a notifié au SDE07 par courrier du 27 mars 2025 un 
montant d’aide qui nous est alloué de 1 700 000 euros. 
 

Le troisième comité d’engagement (premier de l’année 2025) s’est tenu en date du 11 février 2025 visant à 
présenter à l’ADEME les dossiers à financer. 
 

L’ADEME a validé les dossiers de ce comité d’engagement en date du 08 avril 2025 pour un montant de 
204 797.93 euros de subventions. 
 

Cela correspond à 207 236.25 euros de subventions à financer sur 10 projets : 

- 4 projets publics (1 dossiers investissement et 3 dossiers étude) ; 

- 6 projets privés (4 dossiers investissement et 1 dossiers étude) ; 
 
Et à un dossier à désengager pour la somme de 2 438.32 euros - dossier privé étude N°240094MDE Camping La 
Folastère à St Julien du Gua » dont le bénéficiaire nous a informé de l’abandon de ce projet. 
 

Pour ce comité la quantité d’énergie EnR&R qui devrait être produite est de 341.23 MWh, dont 328.66 MWh de 
production de chaleur et 12.57 MWh de production de froid. 

Enveloppe totale du 

programme CCRT

Enveloppe 

année 2024

Enveloppe 

année 2025

Enveloppe ADEME 6 220 376,00 € 1 304 000,00 € 1 700 000,00 €

Subvention à allouer 1 296 786,27 € 1 296 786,27 € 204 797,93 €

Reste à allouer 4 923 589,73 € 7 213,73 € 1 495 202,07 €



        

 

Le Président propose au bureau d’attribuer les demandes de subventions figurant dans l’extrait du procès-
verbal du comité d’engagement ci-annexé du 11 février 2025, pour un montant total de 207 236.25 euros.  
 

 
Le Président précise qu’un bilan sera produit en fin d’année. 
 
 
 
 
VIII. MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA CREATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE SUR LE 
GYMNASE DE L’ENTRE DEUX DE PEAUGRES 

 
le SIVU pour la construction et la gestion d'un complexe multi-activités souhaite agir en faveur de la transition 
énergétique et à ce titre elle envisage de produire localement une part de ses besoins en électricité via une 
source d’énergie renouvelable. 
 
Le Président indique qu’afin d’étudier ce projet, la commune a sollicité l’aide du SDE07 dans le cadre de la 
réalisation d’une étude de potentielle.  
Ainsi, le SDE07 a réalisé en date du 18 janvier 2024 une pré étude photovoltaïque correspondant à un projet 
d’installation d’une puissance de 100 kWc avec une production annuelle estimée à 128 MWh. 
 
Le montant prévisionnel de l’opération hors frais de mandataire a été estimé à 124 005 €HT selon le projet de 
convention de mandat du SDE07 comprenant, l’installation de production photovoltaïque, le coût de 
raccordement au réseau public, l’équipement de monitoring permettant le suivi de la production, les frais 
d’ingénierie et une part liée aux imprévus de 5%. 
 
Le président informe le bureau syndical que le SIVU a validé ce projet lors de son conseil intercommunal du 9 
avril 2025 et qu’elle souhaite mandater le SDE07 pour la réalisation de ce projet et ce en application des 
dispositions de l’article L2422-5 du Code de la commande publique, créé par l’ordonnance n°2018-1074 du 26 
novembre 2018.  
 
Le Président propose au bureau syndical que l’enveloppe financière prévisionnelle de cette opération soit 
portée, à 127 725 euros HT, comprenant en plus des travaux une rémunération du SDE07 mandataire au taux 
de 3%, soit 3 720 euros HT. 
 
Dès que la réception des ouvrages aura été prononcée, la commune réalisera elle-même la gestion complète, 
l’exploitation, et le fonctionnement de l’installation de production photovoltaïque. 
 

 

 

IX. CHAUFFERIE BOIS SILHAC – MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 
Le Président présente au bureau les caractéristiques du projet de construction d’une chaufferie bois à SILHAC, 
dont la maîtrise d’ouvrage revient à la commune. Cet ouvrage a pour vocation de remplacer l’actuelle 
chaufferie propane des bâtiments mairie/médiathèque et de la salle des fêtes. 
Il précise que cette future chaudière bois pourrait fonctionner avec des plaquettes forestières et qu’elle devrait 
alimenter également la salle des fêtes via un réseau de chauffage enterré. 
 
Le Président indique que la commune a sollicité l’aide du SDE07 pour la réalisation d’une pré étude visant à 
orienter son choix vers la réalisation de cette opération en faveur de la transition énergétique. 
 
Le service énergie a présenté à la commune de SILHAC en date du 20 février 2025 une étude concernant ce 
projet de réseau de chaleur. 
Une chaudière bois d’une puissance de 40 KW pourrait assurer les besoins en chaleur de la mairie et de la salle 
des fêtes. La production de chaleur renouvelable serait de l’ordre de 24.5 MWh couvrant ainsi 100% des besoins 
issue d’une source d’énergie renouvelable (biomasse). Un réseau de chaleur enterré entre la chaufferie et les 
différents bâtiments communaux, d’une longueur de 60 mètres permettrait de distribuer cette chaleur de 
manière efficiente. 
 
Compte tenu de la taille du projet, il n’apparait pas indispensable de réaliser une étude de faisabilité, l’avant-
projet pourra faire office d’étude de faisabilité. 
 



        

Le Président indique que la commune de SILHAC envisage de mandater le SDE07 pour la réalisation de cette 
opération, selon les dispositions de la loi n°85-704 du 12 juillet 198 relative à la maîtrise d’ouvrage publique.  
Le Président rappelle que pour cette opération le mandat ne fait pas l’objet d’une mise en concurrence car la 
rémunération du SDE07 sera de 3% et elle sera plafonnée à 24 000 €HT. 
L’opération totale aurait ainsi un coût de 194 280 euros HT, comprenant les travaux, les frais d’ingénierie, des 
frais divers, un prévu et les honoraires du mandataire de 3%. 
 
Le Président indique que la commune va délibérer prochainement en faveur du projet et souhaite confier au 
SDE07 un mandat d’ouvrage. 
 
Le Président précise que le maître d’ouvrage sollicitera, avec le concours des services du SDE07, une 
participation aux financeurs ci-après : 
 

- Etat dans le cadre de la dotation DETR/DSIL et fond vert. 

- Département de l’Ardèche via le dispositif Atout ruralité ; 

- Contrat Chaleur Renouvelable porté par le SDE07 ; 

 

 

 

X. ATTRIBUTION DU MARCHE DE MISE A DISPOSITION D’UN PORTAIL INTERNET D’ECHANGE ET DE GESTION 

DES DT / DICT 

 
Le Président explique que le SDE07 a lancé un appel d’offre pour la mise à disposition d’un portail Internet 
d’échange et de gestion des déclarations de travaux, déclarations d’intention de commencement de travaux, 
attestations de travaux urgents, demandes relatives à l’occupation de la voirie et du domaine public et récépissés 
de DT, DICT, DPV, DA et DPS. 
 
L’Avis d’Appel Public à la concurrence concernant ce marché a été publié sur la plateforme de dématérialisation 
https:/www.achatpublic.com en date du 10 Janvier 2025. 
 
Les offres étaient à rendre pour le 3 février 2025 à 12h. 
 
Le Président informe le bureau syndical que 3 offres ont été transmises avant la date limite de réception via la 
plateforme de dématérialisation.  
 
Il s’agit des candidats suivants : 
 

• SOGELINK  

• CUBE SOLUTION 

• N.T.S.A. 
 
Le SDE07 a analysé chacune des offres et le candidat ayant obtenu la note totale maximale est CUBE SOLUTION 
comme l’indique le rapport d’analyse des offres joint à la présente délibération.  
 
Le montant du marché s’élève à 38 200 € HT sur 4 ans. 
 
Il est donc proposé de retenir l’offre de CUBE SOLUTION. 

 

 

XI. OPERATIONS SOUS MANDATS - MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE POUR LA COORDINATION DES TRAVAUX 
D’ENFOUISSEMENT OU D’EXTENSION DE RESEAUX 
  

 
Le SDE07 est maître d’ouvrage de travaux d’électrification et à ce titre réalise l’enfouissement ou l’extension 
des réseaux électriques, tout en s’efforçant de faciliter la coordination de ces actions avec celles 
d’enfouissement ou d’extension des réseaux d’éclairage public, ou de télécommunication. 
Si la commune décide d’enfouir ou de réaliser une extension de ces réseaux en coordination avec les travaux 
du SDE 07 sur le réseau public d’électricité, et que la commune n’a pas transféré la compétence éclairage 
public au SDE 07, alors elle en assure la maîtrise d’ouvrage et le Syndicat apporte, éventuellement, une aide 
financière. 
 



        

Afin d’apporter une aide supplémentaire aux communes, le SDE07 a introduit dans la dernière modification de 
ses statuts la possibilité d’exercer à la demande de ses adhérents la coordination de l’ensemble des travaux 
de dissimulation ou d’extension par transfert temporaire de la maîtrise d’ouvrage. 
 
Le SDE07 propose aux communes une convention par laquelle elles confient au SDE07 pour une opération 
identifiée la réalisation des travaux d’éclairage public, lorsqu’elles ne lui ont pas transféré cette compétence, 
et/ou d’enfouissement des lignes téléphoniques ou d’extension du génie civil lié à ce réseau, en coordination 
avec les travaux d’électrification rurale.  
Par délibération en date du 24 juin 2006, le bureau syndical a adopté un modèle de convention. 
 
Plusieurs collectivités ont souhaité transférer temporairement la maîtrise d’ouvrage des travaux 
d’enfouissement ou d’extension des réseaux d’éclairage et/ou de télécommunications. 
  
Les opérations faisant l’objet de la présente délibération sont listées en annexe. 

 
Sous réserve d’obtenir leur délibération et conformément à la délégation du comité syndical en date du 12 
octobre 2008, en application éventuelle de l’article 5.2 de ses statuts concernant les travaux de 
renouvellement d’installations d’éclairage public et conformément à l’application éventuelle de la 
délibération du comité syndical du 09 novembre 2015 concernant les extensions d’installations de 
communications électroniques, je vous propose de m’autoriser à signer la convention avec ces communes. 
Les crédits correspondants, en recette comme en dépense, seront inscrits au budget au titre des opérations 
pour compte de tiers. 

  
Monsieur Jean-Paul BULLINGE ne prend pas part au vote. 

 

 

XII. ETALEMENT DE LA PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DE RESEAUX POUR LES 

COMMUNES DE LIMONY ET QUINTENAS 
 
Commune de LIMONY : affaire N°25/0141 
 
La commune de Limony envisage de construire une maison médicale sur son territoire, une demande de 
raccordement électrique a été transmise au SDE07 pour alimenter ce nouveau bâtiment. 
Compte tenu des travaux importants nécessaires pour réaliser cette extension de réseau, la commune a décidé 
d’enfouir les réseaux d’éclairage public et téléphoniques par la même occasion, en coordination avec les 
travaux du SDE 07 pour le réseau public d’électricité. 
La commune ayant transféré la compétence éclairage public au SDE 07, le syndicat en assurera la maîtrise 
d’ouvrage et apportera une aide financière. 
 
La collectivité a souhaité transférer temporairement au SDE07 la maîtrise d’ouvrage des travaux 
d’enfouissement des réseaux de télécommunications, une convention de transfert temporaire de la maîtrise 
d’ouvrage sera mise en œuvre à cet effet. 
 
Compte tenu des évènements climatiques qui ont frappé récemment la commune de Limony, il est proposé de 
mettre en place un plan de financement exceptionnel. 
L’étude réalisée au niveau Avant Projet Simplifié par le SDE07 concernant l’enfouissement sur le poste Limony 
Sud permettra le raccordement de la maison médicale. 

 
Une dérogation aux règles de financement est proposée de la manière suivante : 
 
• Electrification Rurale : 53 043 € dont 13 260 € (25% du HT) à la charge de la commune étalés sur 5 ans avec 
une première annuité en 2026, 
 
• Eclairage Public : 851 € dont 425 € à la charge de la commune en 2026, 
• Télécom : 22 080 € à la charge de la commune en 2026 (le versement de la subvention prévisionnelle accordée 
par le syndicat d’un montant de 9203 € sera versé en 2026) 
 
Commune de QUINTENAS : affaire N°25/0157 
 
Une demande de raccordement a été transmise au SDE07 par un particulier pour alimenter une habitation 
située quartier Montjoux. 
L’étude lancée par le syndicat a mis en évidence des impossibilités pour obtenir plusieurs conventions de 
servitudes sur les parcelles environnantes, ce qui aurait nécessité de réaliser des travaux depuis le poste de 
transformation « Montjoux » jusqu’à la parcelle concernée par la demande. 




